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Moyens permettant le 
suivi et l’appréciation des    
résultats 
 
SUIVI DE L EXECUTION 
Feuille de présence signée par les      
stagiaires et le formateur par demi-     
journée et attestation d'assiduité. 
 
EVALUATION DES CAPACITES        
ACQUISES 
L'évaluation des connaissances du     
stagiaire est faite en amont par un       
test d'auto-positionnement                    
L'évaluation des acquis se fait par un 
QCM sur support informatique ou       
papier. La note attendue pour valider   
le Certibiocide est de  20/30. En cas   
d'échec le stagiaire suivra 2h de               
formation complémentaire. 
  
EVALUATION DE LA                           
SATISFACTION  
L'évaluation de la satisfaction est         
réalisée en fin de stage sur le              
contenu et le déroulement de la           
formation. Deux évaluations à froid     
sont réalisées sur l'impact de la              
formation (une pour le commanditaire,    
une pour le stagiaire)  

Moyens pédagogiques, techniques 
et d’encadrement mis en oeuvre 
Méthodes pédagogiques 
Les méthodes pédagogiques utilisées sont variées : 
magistrale, interrogative et active. 
La formation est participative en lien avec les expériences et 
les pratiques des participants. 
Les apports sont théoriques et pratiques. 
Des diaporamas illustrent la formation. 

de stage. 

Moyens d’encadrement 
un conseiller en sécurité des utilisations 
des produits biocides 

Organisation et 
fonctionnement de la 
formation 
Durée : 1 jour soit 7h 

Rythme : formation en continu 

Mode d’organisation 
pédagogique : inter ou intra- 
entreprise. Sur centre de formation ou sur 
site client. Formation présentielle, feuille 
d’émargement par demi-journée. 

Objectifs 
pédagogiques 
Comprendre le Certibiocide 
Mettre ses pratiques en       
adéquation avec la               
réglementation. Connaître    
les oiseaux, les xylophages,     
les biossalissures et les         
moyens de lutte.     
Identifier les risques             
environnementaux et ceux   
liés à l'utilisation (santé       
humaine). Savoir gérer les  
déchets.  

Public 
utilisateurs professionnels, 
distributeur et acquéreurs de 
produits biocides appartenant aux  
familles TP8, TP15 et TP21. 

Pré-requis 
 aucun 

Pour l’accueil des stagiaires handicapés 
merci de prendre  directement contact 

avec la société Racine SAP.

CERTIBIOCIDE 
" AUTRES PRODUITS " 

Plan de formation 
 

• Introduction 1h 
•  Réglementation 0h30 
•  Oiseaux et moyens de lutte 0h30  
• Xylophage et moyen de lutte 0h45 
• Biossalissure et moyen de lutte 0h45 
•  Prévention des risques santé 1h30 
•  Questions réponses et test 1h00 


